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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/12/18  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 18 décembre 2023 à 20 h 25, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Registre public des déclarations des membres du conseil pour l’année 

2023  
4.3. Règlement no 486-23 modifiant le règlement no 464-22 relatif à la 

taxation, aux compensations et à la tarification de certains services pour 
l’exercice financier 2023 – Adoption 

4.4. Règlement no 487-23 relatif à la taxation, aux compensations et à la 
tarification de certains services pour l’exercice financier 2024 – Avis de 
motion et dépôt du projet  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Contrat 2022-005 relatif à la réfection des chemins Selby, du Collège, 

Dymond, Godbout et Nord Sutton – Décompte progressif 5, réception 
définitive des ouvrages  

5.2. Offre de service pour l’installation de l’ajout de feux rectangulaires à 
clignotement rapide (FRCR)  

5.3. Remise en état – 2032, rue du Sud  
5.4. Modifications à la convention collective – Autorisation de signature  

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation architecturale (PIIA) afin d’intégrer la zone R-11 au 
règlement – Dépôt des rapports de rétroaction 

6.2. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’agrandissement de la Zone-
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Éco – Lot 3 800 042 du cadastre du Québec  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Règlement no 482-23 modifiant le règlement no 442-22 établissant un 

programme d’encouragement à l’utilisation de couches, de produits 
d’hygiène féminine et de produits d’incontinence lavables et 
réutilisables – Adoption 

7.2. Règlement no 483-23 modifiant le règlement no 426-21 portant sur le 
raccordement au réseau d’égout – Adoption  
 

8. Culture — Promotion touristique 
 

9. Sports et Loisirs 
 

9.1. Règlement no 484-23 modifiant le règlement no 427-21 portant sur 
l’utilisation des infrastructures communautaires – Adoption 

9.2. Plaisirs d’hiver 
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Règlement no 485-23 (RM-460) concernant la paix, l’ordre et les 

nuisances – Adoption 
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est ouverte par le maire à 20 h 25. 
 

265-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

Adoptée. 
 

266-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 
DÉCEMBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
5 décembre 2023 soit adopté et signé. 
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Adoptée. 
 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire adresse un mot aux citoyens présents dans la salle du conseil et 
les invitent à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours. 
 

 REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
POUR L’ANNÉE 2023  

 
Le greffier dépose un extrait du registre public des déclarations des 
membres du conseil pour l’année 2023, soit du 1er janvier au 18 décembre 
2023, conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale. Ce registre ne contient aucune mention. 
 

267-23 RÈGLEMENT NO 486-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 464-22 RELATIF 
À LA TAXATION, AUX COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE 
CERTAINS SERVICES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 – ADOPTION 
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 486-23, sa portée 
et son mode de paiement. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 486-23 modifiant le 
Règlement no 464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à 
la tarification de certains services pour l’exercice financier 2023; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 487-23 RELATIF À LA TAXATION, AUX 
COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE CERTAINS SERVICES POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2024 – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller Jeremy Page donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 487-23 relatif à la taxation, 
aux compensations et à la tarification de certains services pour l’exercice 
financier 2024 sera présenté pour adoption. 
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Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

268-23 CONTRAT 2022-005 RELATIF À LA RÉFECTION DES CHEMINS SELBY, DU 
COLLÈGE, DYMOND, GODBOUT ET NORTH SUTTON – DÉCOMPTE 
PROGRESSIF 5, RÉCEPTION DÉFINITIVE DES OUVRAGES  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du 8 décembre 2023 de M. 

Manuel St-Pierre, ingénieur de Tetra Tech QI inc.;  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De procéder à l’acceptation du décompte progressif 5 des travaux 
réalisés dans le cadre du contrat 2022-005 par l’entrepreneur 
Eurovia Québec Construction inc. conformément à la 
recommandation du 8 décembre 2023 de M. Manuel St-Pierre, 
ingénieur de Tetra Tech QI inc.; 

 
2. De procéder au paiement prévu au contrat en fonction de ce 

décompte #5, soit un montant total de 146 550,97 $, taxes 
incluses; 
 

3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et des services 
techniques à signer tout document d’acceptation définitive des 
travaux. 

 
  Adoptée. 

 
269-23 OFFRE DE SERVICE POUR L’INSTALLATION DE L’AJOUT DE FEUX 

RECTANGULAIRES À CLIGNOTEMENTS RAPIDE (FRCR)  
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts seront à la charge du ministère des 

Transports du Québec; 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham: 
 

1. Accepte les conditions de l’offre de services de Génipur au 
montant de 16 800 $ plus taxes, pour la conception de 
l’installation de l’ajout de feux rectangulaires à clignotements 
rapide (FRCR) et de son alimentation électrique; 
 

2. D’autoriser le directeur des Travaux publics et services techniques 
ou, en son absence, le directeur général à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution.  
 

Adoptée.  
 

270-23 REMISE EN ÉTAT – 2032, RUE DU SUD  
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CONSIDÉRANT   les travaux d’infrastructures d’aqueduc et d’égout 
sanitaire réalisés devant le 2032, rue du Sud à 
Cowansville pour desservir le nouveau poste de la 
Sûreté du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE   le projet d’acte de servitude préparé par Me Émilie 

Benjamin, notaire, prévoit la remise des lieux en 
état; 

 
CONSIDÉRANT QUE la remise des lieux en état n’est pas complétée; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Excavation Éloi 
Beaudoin inc., au montant de 5 628,99 $ plus taxes, pour la 
réalisation de travaux de paysagement requis pour la remise en 
état de l’immeuble ci-haut mentionné; 
 

2. Que l’acceptation de cette proposition soit conditionnelle à une 
vérification de la conformité du matériel de remblai utilisé lors des 
travaux;  
 

3. Que le directeur des Travaux publics et des services techniques 
soit autorisé à donner toute directive et à signer tout document à 
cet effet; 
 

4. De financer ces dépenses, nette de ristourne de taxes, à même le 
fond général de la Ville;  
 

5. Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la Ville de 
Cowansville.  

 
 Adoptée.  
 

271-22 MODIFICATIONS À LA CONVENTION COLLECTIVE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT que la Ville et le Syndicat désirent modifier la 

convention collective des travaux publics. 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
  
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la signature des lettres d’entente 2023-01 et 2023-02; 
 

2. D’autoriser le maire et le directeur général à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution 
et à y effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

 
Adoptée. 

 
6. URBANISME 

 
RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN 
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D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT – DÉPÔT DES RAPPORTS DE 
RÉTROACTION  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de l’atelier 
participatif et le rapport de la consultation publique pour le processus du 
Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la zone 
R-11 au règlement.  
 

272-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’AGRANDISSEMENT 
DE LA ZONE-ÉCO – LOT 3 800 042 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par le demandeur; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet une autorisation pour 

l’agrandissement de la Zone-Éco au 2500, rang 
Saint-Joseph à Cowansville, lot 3 800 042 du 
cadastre du Québec; 

 
CONSIDÉRANT les conditions en vertu de l’article 62 de la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles 
notamment de se prononcer sur la disponibilité de 
terrain ailleurs que sur son territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement répond donc aux exigences pour 

que la Ville de Dunham puisse émettre une 
résolution appuyant la demande auprès de la 
CPTAQ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement de la Zone-Éco n’aurait pas 

d’impact sur la zone agricole et les activités 
agricoles contigues et qu’il n’existe pas d’autres 
endroits propices pour l’agrandissement de 
l’écocentre en zone blanche; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande d’autorisation présentée 
par le demandeur à la CPTAQ et de recommander à la CPTAQ d’autoriser 
l’agrandissement de la Zone-Éco sur le lot 3 800 042 du cadastre du 
Québec situé au 2500, rang Saint-Joseph à Cowansville. 

 
Adoptée. 

 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 
273-23 RÈGLEMENT NO 482-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 442-22 

ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT À L’UTILISATION 
DE COUCHES, DE PRODUITS D’HYGIÈNE FÉMININE ET DE PRODUITS 
D’INCONTINENCE LAVABLES ET RÉUTILISABLES – ADOPTION  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 482-23, le 
montant de la dépense et son mode de paiement. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
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et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 482-23 modifiant le 
Règlement no 442-22 établissant un programme d’encouragement 
à l’utilisation de couches, de produits d’hygiène féminine et de 
produits d’incontinence lavables et réutilisables;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

274-23 RÈGLEMENT NO 483-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 426-21 
PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ÉGOUT – ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 483-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 483-23 modifiant le 
Règlement no 426-21 portant sur le raccordement au réseau 
d’égout;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 

Adoptée. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Madame la conseillère Florencia Saravia souligne que nous avons eu un 
beau marché de Noël achalandé.  
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

275-23 RÈGLEMENT NO 484-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 427-21 
PORTANT SUR L’UTILISATION DES INFRASTRUCTURES 
COMMUNAUTAIRES – ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 484-23.  
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 484-23 modifiant le 
Règlement no 427-21 portant sur l’utilisation des infrastructures 
communautaires;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
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Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

276-23 PLAISIRS D’HIVER  
 

CONSIDÉRANT QUE l’évènement Plaisirs d’hiver vise à mettre en valeur 
la saison hivernale et à créer une occasion de 
rencontre dans notre communauté; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer la tenue de l’évènement Plaisirs d’hiver en février 
2024; 
 

2. D’octroyer un montant de 2 500 $ pour la tenue de l’évènement à 
même le fonds général de la Ville; 
 

3. D’autoriser la coordonnatrice loisirs, culture et tourisme à 
octroyer, dès la prise d’effet de cette résolution, des contrats à cet 
effet. 
 

Adoptée. 
 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
277-23 RÈGLEMENT NO 485-23 (RM-460) CONCERNANT LA PAIX, L’ORDRE ET 

LES NUISANCES – ADOPTION 
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 485-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 485-23 (RM-460) 
concernant la paix, l’ordre et les nuisances; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
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13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
21 h 01. 

 
 (signé)                                                         (signé) 

                                                    
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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